
Département du Nord
Arrondissement de Lille
Ville de Villeneuve d'Ascq

Extrait du registre des délibérations 
de la Ville de Villeneuve d'Ascq

Conseil municipal du jeudi 15 janvier 2026

N° VA_DEL2026_21

Objet : Convention de servitudes et indemnisation - liaison aérienne 
transport d'électricité 90 kV ANSTAING - HAUT-VINAGE 
 
L'an deux mille vingt-six, le 15 janvier à 18h45, le conseil de municipal de Villeneuve
d'Ascq s'est réuni en l'hôtel de ville, lieu ordinaire des séances, sous la présidence
de Maryvonne GIRARD, suite à la convocation qui a été adressée à ses membres
cinq jours francs avant la séance, laquelle convocation a été affichée à la mairie,
conformément à la loi.

Tous les  membres  en exercice étaient  présents  ou représentés  à  l'exception de
Gérard CAUDRON, ayant donné pouvoir à Maryvonne GIRARD, Chantal FLINOIS,
ayant  donné pouvoir  à  Lahanissa  MADI,  Claire  MAIRIE,  ayant  donné pouvoir  à
Florence COLIN, Jean-Michel MOLLE, ayant donné pouvoir à Sylvain ESTAGER,
Saliha KHATIR, ayant donné pouvoir à Alexis VLANDAS, Graziella MOENECLAEY ,
ayant donné pouvoir à Vincent BALEDENT, Mariam DEDEKEN, ayant donné pouvoir
à Nelly BOYAVAL, Charles ANSSENS, ayant donné pouvoir à Sébastien COSTEUR,
Alizée  NOLF,  ayant  donné  pouvoir  à  Valérie  QUESNE-CAUDRON,  Claudine
REGULSKI,  ayant  donné  pouvoir  à  Fabien  DELECROIX,  Charlène  MARTIN,
Dominique GUERIN étant absents, André LAURENT étant excusé.

La ligne aérienne 90 kV ANSTAING – HAUT VINAGE de transport d’électricité
doit être réhabilitée.

RTE (Réseau  de  transports  d’électricité) souhaite  qu’une  convention  de
servitudes soit  signée avec la Ville  pour régulariser  l’implantation d’un pylône
existant dénommé P172N et le passage d’un conducteur aérien sur une parcelle
appartenant à la Ville (parcelle PX n° 1).

Cette  convention  prévoit  la  constitution  d’une servitude  pour  l’implantation  du
pylône, d’une servitude de surplomb pour le conducteur aérien, d’une servitude
d’accès aux agents RTE et une servitude non-aedificandi.

La Ville touchera une indemnité de 2 869 euros à titre forfaitaire et en une fois.

La convention  ci-jointe  fera l’objet d’une réitération par acte authentique (acte
notarié). 

Après avis de la Commission n°2 Travaux, aménagement, logement, 
urbanisme, environnement, VNR, environnement, développement durable, 
agenda 21, foncier du vendredi 12 décembre 2025, Il est proposé aux 
membres du conseil : 
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- d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de servitudes ainsi 
que l’acte notarié ; 
- d’accepter l’indemnité compensatoire de 2 869 euros ; 
- d’imputer la recette au budget de l’exercice encours. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte à l'unanimité des 
présents et des représentés cette proposition.

Ainsi fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits.
Ont signé au registre tous les membres présents.

Le secrétaire,
Violette SALANON

Pour extrait conforme,
Le Maire,
Gérard CAUDRON

Extrait de la présente délibération a été affiché le mercredi 21 janvier 2026 à la porte de la mairie et
publié sur le site internet de la ville, en exécution des dispositions des articles L.2121-25 et R.2121-
11 du code général des collectivités territoriales
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